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Nicolas Chachereau

Pourquoi se priver de copier?

[/introduction d'un Systeme suisse de brevets d'invention
et de protection des dessins et des modeles, 1876-1888

Why Forgo Copying? The Introduction of a Swiss System for Patents

of Invention and Protection of Industrial Designs, 1876-1888

In the 1880s, Swiss industrial companies enjoyed a double legal advantage. On

the one hand, as there was no Swiss patent law, they could use new technology
without fearing litigation. On the other, they could patent their own innovations

abroad, because Switzerland participated in the international convention for
industrial property. In 1888, however, a first Swiss patent law was passed. This
article examines why industrialists accepted to give up the ability to freely copy
technologies. Previous research has emphasized the role of ideological change
and international pressure. This article focuses instead on the neglected Swiss

movements which lobbied for adoption of a patent law. The organisation and

strategies of several industries were evolving to confront the economic recession

of the 1870s to 1890s and a patent law fit in with these renewed strategies.
In watchmaking and embroidery, patents were an important part of efforts to
differentiate products and build own brands. For the mechanical engineering
and machine industry, another relevant group, patents played an increasingly
significant role in the context of a changing innovation system, greater importance

of the domestic market and needs for external financing. This emphasis

on innovation and product differentiation, as well as a new understanding of
the role of the state in the economy, was shared by other interest groups. This
then lead to wider support for the patent law which was eventually enacted.

Annuaire suisse d'histoire economique et sociale 30, p 91-108
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«Am Sonntag, den 10. Juli, predigte der Pfarrer über <Lass dich nicht gelüsten
dessen, was dein Nächster hat>. Sagerpeter nickte diesmal nicht ein, sondern er
lächelte verständnisinnig, und nach der Predigt stimmte die Gemeinde wie ein
Mann für die Aufnahme des Erfindungsschutzes.»1
Le 10 juillet 1887, plus de 200'000 Suisses, l'ecrasante majorite des votants, glissent
un «oui» dans l'urne.2 Peut-etre certains ont-ils entendu un sermon soigneusement

choisi, ä l'instar de ce village fictif, decrit dans une brochure de propagande. Iis
sont surtout nombreux, sans doute, ä avoir lu ce type de brochure ou quelques-uns
des innombrables articles de presse appelant ä voter oui. Par ce vote, la Constitution
föderale se trouve modifiee, permettant ä la Confederation de creer une loi sur les

brevets d'invention en juin 1888.3

Ce fösultat a de quoi surprendre. Jusqu'au milieu des annees 1870, les elites poli-
tiques helvetiques se montrent en effet reticentes ä introduire des droits de propriete
industrielle, tels que brevets d'invention, marques commerciales et protection du

design. L'opinion exprimee dans la Gazette de Lausanne en 1866 represente assez

bien cette attitude: «[...] l'interet general de l'industrie suisse s'oppose aux brevets.

[...] la Suisse, defavorablement placee ä quelques egards pour l'industrie, a eu

comme compensation la liberte d'employer les moyens les plus perfectionnes du

monde entier; son industrie est nee de cette liberte et eile repose actuellement en

grande partie sur des precedes qui ont ete ou qui sont brevetes ä l'etranger.»4 De

fait, les industriels helvetiques profitent de l'absence de brevets d'invention dans le

pays: ils sont ainsi fibres de copier, imiter et adapter les technologies developpees
ä l'etranger, sans craindre de proces ni devoir payer des frais de licence. Depuis
les machines des filatures autour de 1800 jusqu'au premier tramway electrique
en 1888, en passant par la fabrication de bateaux ä vapeur (1836) ou de colorants

synthetiques (1859), les technologies emblematiques de 1'industrialisation arrivent

en Suisse par espionnage industriel ou copie.5 Pendant longtemps, industriels et

1 Bibliotheque nationale suisse, G 5799/3, [Hans Balmer], Naglerhans und der Erfindungsschutz.

Eine kurze Geschichte aus dem Leben, s. 1. [1887], p. 8.

2 203'506 voix favorables, contre 57'862, l'objet est done aeeepfö ä plus de 77%. Cf. Message
du conseil föddral ä l'assembföe federate concernant la votation populaire du 10 juillet 1887.

(Du 16 aoüt 1887.), in: Feuille föderale 3/37 (1887), p. 196-204, ici 198.

3 Cet article s'appuie sur Nicolas Chachereau, Les interets industriels suisses face ä l'introduction
d'une legislation sur les brevets d'invention (1848-1888), memoire de martrise universitäre,
Lausanne 2011, ainsi que sur des recherches complementaires. Sur de nombreux points, le lecteur

pourra s'y föförer pour des informations supplementaires. Je remercie Cddric Humair et les deux
commentateurs anonymes pour leurs remarques sur une premiere version de cet article. Bien
entendu, je reste seul responsable des interpretations et des eventuelles erreurs.

4 Edouard Combe, Quelques reflexions au sujet du vote du 14 janvier pour la fövision de la Consti¬

tution föderale, in: Gazette de Lausanne, 9. 1. 1866, p. 3. Cf. aussi: Lausanne, 9 avril, in: Gazette
de Lausanne, 9. 4. 1858, p. 3; Du traifö de commerce avec la France, in: Gazette de Lausanne,
7. 1. 1863, p. 1.

5 150 Jahre Escher Wyss 1805-1955, s. 1. [Zurich] 1955, p. 3-5,18; Hannes Hofmann, Die Anfange
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hommes politiques s'opposent done ä toute legislation qui viendrait entraver ces

pratiques, pla§ant le territoire Suisse dans une situation toujours plus exception-
nelle: dans la seconde moitie du XIXe siecle, il s'agit d'une des seules regions

d'Europe occidentale, avec les Pays-Bas des 1869, ä ne pas posseder de Systeme
de protection des inventions.6

II ne faut pas exagerer l'avantage que constitue pour l'industrie suisse cette situation

particuliere. Au XIXe siecle, les autres pays europeens accedent ä des technologies

etrangeres dans des conditions tout ä fait similaires, malgre leurs lois sur les brevets.7

En effet, celles-ci n'accordent pas les memes droits aux residents du pays et aux

etrangers, et permettent ä des acteurs d'introduire dans le pays des technologies alors

meme qu'elles sont brevetees par d'autres ä l'etranger. De plus, les incompatibilites
entre les lois rendent tres difficile la prise simultanee de brevets dans plusieurs pays.8

Ce n'est qu'ä la fin du siecle que l'internationalisation croissante de l'economie

mene ä des efforts pour faciliter la protection d'une meme invention sur plusieurs
marches nationaux. Fondee en 1883, l'Union internationale pour la protection de la

propriete industrielle, dite Union de Paris, garantit notamment un traitement egal ä

tous les demandeurs de brevets ressortissants de pays membres.9 Malgre l'absence
de Systeme de brevets, la Suisse adhere ä l'Union et est meme designee pour en

heberger le Bureau central. A partir de cette adhesion, comme l'Union de Paris

permet la prise de brevets ä l'etranger quelle que soit la situation juridique dans le

pays d'origine,10 les industriels suisses peuvent non seulement, ä l'interieur du pays,
imiter sans risque les technologies etrangeres, mais aussi, ä l'etranger, proteger leurs

propres innovations par des brevets.

Des lors, devant ce double avantage, comment comprendre l'introduction d'une
legislation sur les brevets en Suisse? Des 1876, les propositions favorables aux brevets

der Maschinenindustrie in der deutschen Schweiz 1800-1875, Zurich 1962, p 36, Nicolas Viredaz,
Cednc Humair, Les conditions d'un transfert de technologie precoce Le premier tramway electnque
de Suisse entre Vevey et Montreux, in traverse 3 (2010), p 69-84, ici 74, Tobias Straumann, Die
Schöpfung im Reagenzglas Eine Geschichte der BaslerChemie(1850-1920), Bäle 1995, p 90-95

6 Eric Schiff, Industrialization Without National Patents The Netherlands, 1869-1912, Switzerland,
1850-1907, Princeton 1971, pour une source George Gifford, An Address on the Patent Laws
Delivered on Invitation of the American Institute, in Castle Garden, at its Twenty-Second Annual
Fair, New York 1849

7 Par exemple le cas franqais, pourtant Fun des premiers ä disposer d'une legislation sur les
brevets Michel Cotte, De l'espionnage industnel ä la veille technologique, Besanqon 2005,
notamment chap. 1.

8 Yves Plasseraud, Franqois Savignon, Pans 1883 Genese du droit unioniste des brevets, Pans 1983,

p 83-93
9 Pour des details sur l'Union de Pans, cf notamment Edith Tilton Penrose, The Economics of the

International Patent System, Baltimore 1951, p 42-59, Plasseraud/Savignon (voir note 8)
10 Contrairement ä la Convention de Berne (1886) qui proclame un pnncipe de reciprocity en matiere

de droit d'auteur Cf Sam Ricketson, Jane C Gmsburg, International Copynght and Neighbounng
Rights The Berne Convention and Beyond, Oxford 2006, p 65 s.



94

commencent ä gagner du terrain. Une motion dans ce sens, deposee en decembre, est

adoptee par 1'Assemblee federale en mars de l'annee suivante. Le conseiller föderal ä

la tete du Departement de l'interieur, le Neuchätelois Numa Droz publie un premier
projet de loi, qui est largement discute.11 Apres un echec en votation populaire en

1882, la question est immediatement relancee, menant ä la votation de 1887 evoquee
ci-dessus. Pourquoi, au cours de cette decennie de debats, la majorite des industriels

et des hommes politiques ne maintiennent-ils pas l'opposition exprimee dans les

annees 1850-1860? Pourquoi veulent-ils se priver de copier?
Pour repondre ä cette question, cet article identifie les principaux groupes sociaux

favorables aux brevets d'invention et s'efforce de comprendre leurs motivations en

fonction du contexte economique et de leurs strategies industrielles. II s'agit d'aller
au-delä des discours, tant ceux-ci peuvent etre generaux. Les partisans mobilisent
la plupart des justifications classiques du brevet, de l'argument moral qui y voit une

recompense meritee par l'inventeur ä la vision plus utilitariste, selon laquelle le brevet

favorise la recherche ou la divulgation des nouveautes techniques.12

Sans nier l'importance qu'ont pu avoir certaines de ces argumentations, la methode

suivie ici consiste done ä leur en accorder moins qu'aux actions et au contexte.13

Ainsi, lorsqu'une association representant les produeteurs d'une meme branche,

par exemple l'horlogerie, se mobilise en faveur des brevets d'invention, cette

action n'est pas la seule qu'elle entreprend dans cette periode: eile reclame d'autres

modifications du cadre legal, debat de changements concernant le fonetionnement
de son industrie et met en place de nouvelles organisations. II s'agit done de relier
ces difförentes actions entre elles, de les considerer comme un ensemble, ce qui
se justifie d'autant plus qu'elles se trouvent bien souvent sous cette forme dans

les sources, par exemple comme listes de propositions. De plus, il faut les situer
dans le contexte dans lequel se trouve le groupe social qui se mobilise. D'oü un

accent mis sur les interets, en cherchant ä comprendre ce que les acteurs esperaient

concretement retirer d'une legislation sur les brevets. Bien sür, une teile approche
laisse des elements de cöte. II faudrait par exemple comprendre comment les

acteurs parviennent ä definir leurs preferences, qui ne sont jamais evidentes et
dont decoulent plusieurs politiques economiques possibles. Neanmoins, la methode

permet de mettre en lumiere ces interets, qui ont jusque-lä ete negliges.
La recherche s'appuie pour ce faire sur toute une serie de sources. D'une part, comptes

11 Numa Droz, Propnete industrielle, I Brevets d'invention Enquete generale et avant-projet de loi
(mars-juillet 1877) par le chef du Departement föderal de l'inföneur, Berne 1877

12 Fritz Machlup, Edith Penrose, The Patent Controversy in the Nineteenth Century, in The Journal

of Economic History 10 (1950), p 1-29
13 Pour une approche passionnante qui situe les evolutions du droit dans le contexte des changements

techniques et economiques, cf Monika Dommann, Autoren und Apparate Die Geschichte des

Copyrights im Medienwandel, Francfort-sur-le-Main 2014
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rendus des debats parlementaires, petitions, brochures de propagande et articles de

presse permettent d'identifier les partisans et les opposants du Systeme des brevets

d'invention et de connaitre les arguments qu'ils avancent;14 d'autre part, les rapports
annuels des associations economiques et patronales, voire les proces-verbaux de leurs

reunions internes, tout comme la presse specialisee, servent ä replacer leur position
en matiere de brevets dans le contexte de leurs autres actions et preoccupations.15

Dans la suite de cet article, je reviendrai dans un premier temps sur les facteurs avarices

jusque-la dans l'historiographie pour comprendre l'introduction d'une legislation
sur les brevets d'invention en Suisse. Je presenterai dans un deuxieme temps les deux

defenseurs principaux des brevets, l'horlogerie et la broderie, dont les strategies dis-

cutees et elaborees dans les annees 1880 ont beaucoup en commun. Enfin, j'aborderai
le role des ingenieurs et leurs relations avec l'industrie des machines. La conclusion

suggerera que le changement d'opinion en matiere de brevets d'invention s'inscrit
dans des transformations plus larges du capitalisme suisse ä la fin du XIXe siecle.

Les explications donnees par l'historiographie:
pensee politique et pression internationale

L'enigme de l'introduction d'un Systeme des brevets d'invention en Suisse a dejä
ete abordee par d'autres historiens, qui ont avance plusieurs explications. La
premiere est presente dans un article fondateur des economistes Fritz Machlup
et Edith Penrose, une des premieres etudes des debats du XIXe siecle,16 au cours

desquels les critiques du Systeme des brevets allaient jusqu'ä reclamer son abolition.

Lies aux mouvements libres-echangistes du milieu du siecle, ils voyaient les

brevets comme doublement negatifs, en tant qu'intervention de l'Etat et en tant

que monopole.17 De ce point de vue, la Suisse constitue un exemple parmi d'autres
du tournant ideologique prenant place en Europe des 1873, avec le declenchement
de la Grande Depression. Le liberalisme inconditionnel des annees precedentes
est de moins en moins un discours politique legitime, de nombreux groupes

14 Le Bulletin officiel de l'Assemblee föderale n'existant pas dans les annees 1880, mon analyse

s'appuie sur les comptes rendus publies dans la presse quotidienne.
15 Notamment les rapports annuels de la Societe intercantonale des industries du Jura, du Directoire

commercial de Saint-Gall, de la Socföte suisse des constructeurs de machines ainsi que les revues
Journal suisse d'horlogerie, Federation horlogere ou encore Die Eisenbahn.

16 Machlup/Penrose (voir note 12).
17 Les travaux plus recents ont beaucoup enrichi notre comprehension de ces controverses: Harold

Dutton, The Patent System and Inventive Activity during the Industrial Revolution, 1750-1852,
Manchester 1984, p. 17-33; Margrit Seckelmann, Industrialisierung, Internationalisierung und
Patentrecht im Deutschen Reich, 1871-1914, Francfort-sur-le-Main 2006, p. 134—151; Adrian
Johns, Piracy. The Intellectual Property Wars from Gutenberg to Gates, Chicago 2009, chap. 10.
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reclament des politiques protectionnistes, des monopoles publics sont mis en place -
pensons aux chemins de fer - et les brevets d'invention ont de nouveau le vent
en poupe.
Une deuxieme explication peut etre trouvee dans le premier ouvrage d'Edith
Penrose, ainsi que, deux decennies plus tard, dans l'ouvrage d'Eric Schiff, un autre

etudiant de Machlup. Ces deux auteurs insistent sur la situation internationale et

sur l'importance de la pression exercee par les autres pays. Penrose met l'accent

sur la participation de la Suisse ä l'Union de Paris: "As a member of the Union,
Switzerland had no choice. Spurred by economic pressure from outside industrial

powers, [...] encouraged by the 'moral suasion' of the Bureau of the International
Union whose headquarters was at Berne, the Swiss in 1888 adopted a patent law."18

Eric Schiff argumente de maniere tout ä fait similaire. La presence de la Suisse

dans l'Union cree une pression «morale» (que l'auteur lui-meme prend soin de

toujours placer entre guillemets), dans la mesure oü la Suisse se voit critiquee

pour les pratiques de copie de son industrie. De plus, les Suisses craignent que
les regies dans l'Union ne changent et que seuls les ressortissants de pays recon-
naissant les brevets puissent continuer ä en prendre ä l'etranger. Mis ensemble,

ces facteurs «moraux» et politiques allaient «rendre l'adoption d'un Systeme de

brevets inevitable» et pourraient bien avoir joue le role «decisif».19

La limite de ces deux explications reside dans leur tendance ä negliger un element

tres important: lorsque le Parlement accepte en 1882 et en 1887 d'introduire les

brevets d'invention dans la Constitution, cela fait suite ä une importante mobilisation
de nombreux acteurs suisses.20 Ces acteurs reclament la mise en place d'un Systeme
de brevets au nom des besoins de leurs branches industrielles. La pression sur le

monde politique ne s'est done pas simplement manifestee depuis l'exterieur, par les

critiques emises par les gouvernements ou dans la presse d'autres pays. La pression
interieure a joue un role au moins aussi grand, qui ne peut etre reduit aux autres

explications avancees. Les partisans des brevets ne se mobilisent pas uniquement

en raison du contexte international et n'ont pas ete «materiellement assistes par des

groupes exterieurs», contrairement ä ce qu'affirmait Penrose.21 Quant ä l'explication
en termes d'ideologie politique, elle ne permet pas de comprendre pourquoi certains

groupes se mobilisent en faveur des brevets, tandis que d'autres s'y opposent, au

nom des interets de leur production respective.

18 Penrose (voir note 9), p. 120-124, citation p. 123 s.

19 Schiff (voir note 6), p. 88-90.
20 Pour une vue d'ensemble de cette mobilisation, on peut se referer ä Archives föderales suisses

(AFS), E 22,2459, vol. 2, document intitule «Protection des inventions. I. Manifestations en faveur
de l'introduction des brevets d'invention en Suisse, depuis 1877. 11. 1886, probablement redige

par un fonctionnaire de l'administration föderale.
21 Penrose (voir note 9), p. 123: «[...] an intensive internal campaign which was materially assisted

by outside groups [...].»
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D'autres chercheurs ont dejä suggere l'importance des partisans helvetiques des

brevets d'invention. En 2001, Beatrice Veyrassat, en s'appuyant notamment sur des

petitions conservees aux Archives föderales, constatait dejä l'importance de l'indus-
trie horlogere «parmi les plus ardents promoteurs et defenseurs d'une legislation
nationale relative aux droits de l'inventeur».22 Plus recemment, sans connaitre les

travaux de Veyrassat, l'historienne americaine Zorina Khan rejetait les explications
en termes de sens moral, d'orgueil national ou de pressions internationales, affirmant

que l'introduction des brevets en Suisse etait «le resultat d'un calcul interesse, com-
parant coüts et benefices».23 II s'agit desormais d'aller au-delä de ces suggestions et

d'identifier precisement les partisans des brevets d'invention, et de se pencher sur
leurs motivations.

Des brevets pour differencier les produits:
horlogerie et broderie

Une maniere d'identifier les partisans des brevets pourrait consister ä etudier
l'attitude des partis politiques dans la periode consideree. Une telle approche
se heurte toutefois rapidement ä un certain nombre de limites. Premierement,
la force des differents partis dans les Chambres föderales change peu dans la

periode consideree. Au Conseil national, les radicaux dominent, dans les annees
1880 tout comme depuis la fondation de l'Etat federal. Cette continuite ne per-
met pas d'expliquer le passage d'un rejet massif, entre 1848 et 1876, de toutes
les propositions d'introduction d'un Systeme de brevets d'invention ä un soutien

large ä partir de 1876.24 Deuxiemement, les partis n'adoptent pas une position
univoque sur cette question. Bien que les partisans soient surtout issus des rangs
des radicaux, democrates, liberaux et parfois conservateurs protestants, et que les

conservateurs catholiques soient globalement plutot reticents, les votes nominaux
revelent de plus grands contrastes.25 Cela n'est pas tres surprenant, dans la mesure

22 Beatrice Veyrassat, De la protection de l'inventeur ä Industrialisation de l'mvention», in Hans-

Jorg Gliomen et al (ed), Innovations. Incitations et resistances - des sources de l'innovation ä

ses effets (Societe suisse d'histoire economique et sociale 17), Zunch 2001, p. 367-383, ici 369
23 B Zorina Khan, The Democratization of Invention Patents and Copyrights in American Economic

Development, 1790-1920, Cambridge 2005, p 290 «[ .] the outcome of a self-interested balancing
of costs and benefits [...].»

24 Cf «Expose histonque» en annexe du Rapport du Conseil federal ä 1'Assemblee federale con-
cemant l'introduction des brevets d'invention en Suisse (Du 8 fevner 1881 m Feuille federale
1/8 (1881), p 271-291, ici 286-291

25 Pour ne prendre qu'un exemple le 19 decembre 1881, le Conseil national adopte un nouvel article
constitutionnel, permettant ä la Confederation de legifdrer sur les brevets d'invention, par 85 voix
contre 31 (II s'agit de la modification constitutionnelle qui sera repoussee en votation populaire
en 1882.) Si radicaux, democrates et liberaux votent «oui» ä plus de 80%, lis foumissent tout de
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oü les particularites cantonales jouent alors un role preponderant, aucune structure

partisane n'existant au niveau federal. Enfin, les brochures de propagande publiees,
les petitions envoyees aux Chambres federales ne sont pas le fait des partis. Les

groupes les plus actifs dans les mobilisations en faveur ou contre les brevets sont
issus et se reclament de certaines branches industrielles. Tenir compte de ces groupes

permet de comprendre ä la fois le changement d'attitude des elites politiques et

les divergences entre partis cantonaux, voire entre parlementaires individuels.
Deux industries constituent les principales forces du mouvement en faveur des

brevets d'invention: l'horlogerie et la broderie. Leurs principales associations, la
Societe intercantonale des industries du Jura (SIIJ) pour l'horlogerie et le Directoire
commercial de Saint-Gall pour la broderie, se prononcent favorablement des 1877.26

En 1882, c'est une societe d'horlogers, la Societe d'emulation industrielle de La
Chaux-de-Fonds qui va relancer le debat quelques jours ä peine apres l'echec en

votation populaire, faisant office d'aiguillon pour la SIIJ.27 Lorsque les differents

groupes partisans des brevets se reunissent en 1884 dans une association large,

YErfindungs- und Musterschutz-Verein, son comite central est place ä Saint-Gall
et les brodeurs y jouent un role essentiel, tandis que c'est la SIIJ qui fait office de

comite pour la Suisse romande.28

Horlogers et brodeurs ne se contentent pas de cette position exterieure aux
decisions des Chambres federales. Leur poids economique se traduit en poids

politique. D'une part, certains directeurs de fabriques d'horlogerie et negotiants
en broderies sont directement parlementaires et figurent parmi les signataires des

trois motions parlementaires deposees en 1876,1880 et 1883, ä l'instar notamment
de Gedeon Thommen, ä Waldenburg, Bäle-Campagne, d'Arnold Grosjean et de

Charles-Emile Tissot, ä La Chaux-de-Fonds, d'Ernest Francillon, de Longines, ä

Saint-Imier, ou encore, pour la broderie, de Carl Emil Gonzenbach, associe d'une
des plus grandes maisons de commerce de broderies ä Saint-Gall. D'autre part,
leur preponderance au niveau cantonal leur assure des allies parmi leurs collegues
parlementaires. Prenons, ä titre d'exemple, deux autres signataires des motions
favorables aux brevets: Arnold Aepli, juge cantonal et conseiller national saint-

meme presque la moitie des voix de l'opposition Quant aux conservateurs cathohques, its sont 15 ä

voter contre et 14 ä voter en faveur Cf Assemblee föderale Seance du 19 decembre, in Gazette
de Lausanne, 20 12 1881, p. 2.

26 Rapport du Comite central de la Societe intercantonale des industries du Jura aux delegues de ses

sections, Neuchätel 1877, p 25-27, Verwaltungsbericht des kaufmannischen Directonums an die
kaufm Corporation in St. Gallen [ ..], Saint-Gall 1876/77, p 10

27 Archives de la Ville de La Chaux-de-Fonds, Proces-verbaux de la Socföfö d'emulation industrielle,
seances du comite du 3 et du 12 aoflt 1882

28 Bibliotheque nationale, Gq 1724/1, Bericht des Central-Comite des Schweizerischen Erfindungs¬
und Musterschutz-Vereins an die Delegirten-Versammlung der Sectionen desselben am 20 April
1890 in Zurich, Saint-Gall 1890, p 4-7.
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gallois, est le beau-frere du Gonzenbach precite; Henri Morel, juge et conseiller
national neuchätelois, est present en 1882 lors de la reunion de la Societe d'emula-
tion industrielle de La Chaux-de-Fonds qui relance le debat.29 Ajoutons que Numa

Droz, le conseiller federal qui suit le dossier des brevets d'invention pendant toute
la periode 1876-1888, est proche des milieux horlogers.30

Pourquoi l'horlogerie s'engage-t-elle en faveur des brevets? Selon Beatrice Veyrassat,
les horlogers etaient dejä innovants, «davantage imites qu'imitateurs», et les brevets

allaient permettre de favoriser «les investissements dans de nouvelles techniques ä

risques». Au contraire, selon Jean-Marc Barrelet, les horlogers ont, dans cette periode,
manifeste une «resistance ä l'innovation».31 Pour mieux comprendre, precisons le

contexte et les autres actions des groupes horlogers.

L'exposition universelle de Philadelphie en 1876 declenche un vaste debat au sein

de l'horlogerie helvetique. Alors que celle-ci traverse une grave crise, notamment
dans l'exportation de montres vers les Etats-Unis, eile decouvre que sa concurrente
americaine a une production bien plus developpee que ce qu'elle pouvait soupgonner,
desormais capable de repondre aux besoins de son marche. Parmi les nombreuses

mesures debattues dans cette situation de crise, certains horlogers preconisent

l'adoption des methodes de production americaines, fondees sur la mecanisation et

le travail en fabrique, ce qui provoque la colere d'une partie de leurs confreres.32 En

revanche, la proposition d'introduire une legislation sur les brevets d'invention, qui

apparait tres tot dans les rapports au retour de Philadelphie, fait l'unanimite.33 Cette

revendication s'inscrit dans un ensemble plus large de mesures qui font peu debat et

qui correspondent ä un changement de Strategie de la part de la branche.

Pendant longtemps, une large fraction de l'industrie horlogere suisse produit une

masse de montres, de qualite parfois mediocre, aux indications frauduleuses. Au
XVIIIe siecle, les produits qu'elle ecoule imitent les styles en vogue dans les dif-
ferents pays et les indications d'origine sur les boTtiers sont fausses.34 A quelques

29 Des copies des motions avec leurs signataires sont conservees dans AFS, E 22, 387 et 410.
30 Sur tous ces personnages, on pourra se referer aux notices que leur consacre le Dictionnaire

historique de la Suisse.
31 Veyrassat (voir note 22), p. 369; Jean-Marc Barrelet, Les resistances ä ['innovation dans l'industrie

horlogere des Montagnes neuchäteloises ä la fin du XIXe siecle, in: Revue suisse d'histoire 37

(1987), p. 394-411.
32 Sur ce debat, cf. Pierre-Yves Donze, Histoire de l'industrie horlogere suisse. De Jacques David ä

Nicolas Hayek (1850-2000), Neuchätel 2009, p. 40-44; Remo Grolimund, Im Spiegel von
Philadelphia. Die Weltausstellung von 1876 und die «Amerikanisierung» der Schweizer Uhrenindustrie,
in: Revue suisse d'histoire 62 (2012), p. 49-69.

33 Cf. notamment: Jacques David, Rapport ä la Society intercantonale des industries du Jura sur la

fabrication de l'horlogerie aux Etats-Unis, [Saint-Imier] 1992, p. 105 s; Edouard Favre-Perret,
Rapport präsente au haut Conseil federal sur l'industrie de l'horlogerie [...] [ä l']Exposition de

Philadelphie 1876. [Section] Suisse, Winterthour 1877, p. 28 s.

34 Roger Smith, The Swiss Connection. International Networks in some Eighteenth-Century Luxury
Trades, in: Journal of Design History 17 (2004), p. 123-139, ici 125 s.
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exceptions pres, la competitivite de la branche repose ainsi surtout sur le prix, mais

en rien sur une reputation, ses produits n'etant pas reconnus comme suisses. Au cours
du XIXe siecle, comme l'horlogerie suisse en vient ä dominer le marche mondial,
les boitiers portent de plus en plus une indication d'origine en Suisse, mais les

pratiques frauduleuses persistent largement.35 En 1876, de nombreux acteurs evoquent
les fraudes, notamment sur le titre des metaux precieux et sur le nom du fabricant.36

Meme en 1890, lors d'un proces en contrefagon, des horlogers invoquent «l'usage
ancien et repandu de graver sur les cuvettes le nom de Pateck, ce qu'aurait toujours

su, et sans protester jusqu'ici, la maison Pateck-Philipp et Cie».37

Lors de la crise de 1876, ces pratiques sont vertement critiquees. Les horlogers
denoncent la mauvaise publicite que constitue cette production de masse de qualite
mediocre. Un ensemble de mesures sont discutees pour changer de Strategie collective.

Pour combattre les fraudes, les horlogers reclament des lois sur les marques
et sur le controle des metaux precieux, qui seront effectivement mises en place

au plan federal. Pour ameliorer la qualite de la production, les acteurs proposent
de developper les ecoles d'horlogerie et de dessin et multiplient les structures
favorisant la circulation de l'information technique: Journal suisse d'horlogerie,
commission permanente au sein de la SIIJ chargee de recolter des informations
sur la concurrence, associations organisant expositions, cours et conferences.38 II
s'agit desormais d'asseoir la competitivite sur des produits de qualite, specialites
d'une marque precise et reputee. Cette Strategie n'est pas seulement valable pour
les defenseurs d'un Systeme de production artisanal de luxe, ä laquelle eile est

generalement associee. Les manufactures horlogeres, qui visent la production
integrale de la montre en usine, cherchent egalement ä differencier leurs produits,
notamment par l'usage de marques. Dans son rapport sur Philadelphie, Jacques

David, ingenieur chez Longines, propose certes la standardisation et la mecanisation
de la production, mais aussi le developpement de la formation, de la publicite, le

controle des metaux precieux et les brevets.39

En effet, ceux-ci viennent s'inscrire dans cette Strategie: en assurant le monopole sur

une certaine technologie, ils permettent de distinguer le produit de la concurrence

35 Pour un jugement plus precis, distinguant des phases de production de qualite et des phases de fraude

et de production de masse, cf. Beatrice Veyrassat, Manufacturing Flexibility in Nineteenth-Century
Switzerland: Social and Institutional Foundations of Decline and Revival in Calico-Pnnting and

Watchmaking, in: Charles F. Sabel, Jonathan Zeitlin (6d.), World of Possibilities. Flexibility and

Mass Production in Western Industrialization, Cambridge 1997, p. 188-237, ici 216-234.
36 Par exemple David (voir note 33), p. 95 s.

37 Le proces Pateck-Schwob, in: La Federation horlogere, 22. 11. 1890, p. 449.
38 Donze (voir note 32), p. 60-65, 93; Sebastien Vivas, L'ancre et la plume. Le «Journal suisse

d'horlogerie», 1876-2001, acteur et miroir de la culture horlogere, La Chaux-de-Fonds 2007,

p. 34-37,72 s.

39 David (voir note 33), p. 100-107.
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par ses qualites techniques, par exemple un mouvement assurant une plus grande
exactitude, ou un Systeme de remontage particulier.40 Essentiellement tournes vers

l'exportation, les horlogers prennent dejä des brevets ä l'etranger, mais l'introduction
d'une loi en Suisse leur permettrait d'empecher plus facilement leurs concurrents
directs d'imiter leurs innovations. En 1885, Elie Le Coultre, patron horloger vaudois,
reflechissant comment «ameliorer le rendement du capital», voit dans les brevets un

moyen de vendre plus eher sans vendre plus, considerant meme que «les usines ou
manufactures qui travaillent sur des produits marques, proteges, brevetes, auront un
avenir de tranquillite et de securite assure».41

Quant ä la broderie, sa mobilisation s'inscrit egalement dans une Strategie plus large,

qui a en commun avec l'horlogerie de chercher ä differencier ses produits, ä assurer

leur qualite et ä se bätir une reputation.
Les actions entreprises dans cette optique ne datent pas des annees 1870, mais elles

se multiplient pourtant ä partir de 1876. Longtemps dependants de l'esthetique et

de la mode parisienne, oü se trouvent d'ailleurs la plupart des grands dessinateurs

de motifs, les brodeurs s'organisent pour creer un style saint-gallois. La encore, les

structures visant ä assurer une meilleure formation et circulation de 1'information
sont renforcees. Les differentes collections de motifs du Directoire commercial, qui
existent depuis les annees 1860, sont reunies et transformees en musee industriel,

presente comme une reponse ä la crise qui menace l'exportation de broderie, avec

comme objectif de travailler plus etroitement avec l'ecole de dessin existant depuis
1863.42 Ces efforts ont pour but de pousser les dessinateurs ä «se liberer de la
consideration craintive de la mode de 1'instant et [a] proposer [leurs] propres motifs».43

lis ont apparemment un certain succes, puisque les motifs saint-gallois commencent
alors ä se forger une reputation distincte.44

Dans cette Strategie de differentiation, e'est surtout la protection des modeles et

des dessins (Musterschutz) qui interesse les brodeurs. Cette protection fonctionne
de maniere similaire aux brevets et assure un monopole sur un certain design. Elle

permet ainsi de retirer des profits superieurs d'un motif unique repondant aux goüts
de la clientele et de distinguer les produits de ceux de la concurrence. Or, l'intro-

40 Le remontage et la mise ä l'heure feront d'ailleurs l'objet d'une grande partie des premiers
brevets suisses en horlogerie, ceux de Longines par exemple.

41 Cite dans Francois Jequier, De la forge ä la manufacture horlogere (XVIIIe-XXc sidcles). Cinq
generations d'entrepreneurs de la vallee de Joux au coeur d'une mutation industrielle, Lausanne

1983, p. 257-259.
42 Verwaltungsbericht (voir note 26), 1876/77, p. 11-14.
43 Verwaltungsbericht (voir note 26), 1877/78, p. 13: «[...] sich von der ängstlichen Rücksicht auf

die augenblickliche Tagesmode loszumachen und selbständig reine Muster zu bieten [...].»
44 Anne Wanner-JeanRichard, Marcel Mayer, Vom Entwurf zum Export. Produktion und Vermarktung

von Sankt-Galler Stickereien 1850-1914, in: Sankt-Galler Geschichte 2003, vol. 6: Die Zeit des

Kantons 1861-1914, Saint-Gall 2003, p. 143-168, ici 159.
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duction de cette branche de la propriete industrielle a ete liee ä celle des brevets, les

deux questions etant comprises dans le meme article constitutionnel. Les milieux
de la broderie demandent ä plusieurs reprises, en vain, que le sort des modeles et

des dessins, moins controverses, soit separe de celui des brevets.45 Leur soutien aux
brevets est done largement conditionne par cette liaison. Neanmoins, les brevets

les interessent egalement en tant que tels, peut-etre en raison du developpement de

precedes et de machines pour Limitation en broderie mecanique d'autres techniques

(imitation de la dentelle, du point de croix, et cetera).46

Faire face aux nouvelles technologies:
ingenieurs et industrie des machines

L'industrie horlogere et celle de la broderie constituent done les principales forces

des mouvements reclamant les brevets d'invention. Un demier groupe sera retenu
dans le cadre de cet article: les ingenieurs.
Deux associations s'engagent surtout en faveur des brevets: la Societe des anciens

eleves de l'Ecole polytechnique federate (Gesellschaft ehemaliger Studierender
des Polytechnikums, GEP), et la Societe suisse des ingenieurs et architectes

(SIA), elle-meme divisee en sections cantonales. En 1877 dejä, la GEP organise

une grande reunion.47 Elle cree egalement une commission speciale pour suivre la

question, dont emaneront par la suite des petitions.48 Sur l'ensemble de la periode,

l'organe de presse commun de la GEP et de la SIA, Die Eisenbahn jusqu'en 1882,

puis la Schweizerische Bauzeitung, publie de nombreux articles favorables aux
brevets d'invention.
Ici encore, il est interessant de replacer la revendication des brevets dans le contexte
des autres actions de ces societes d'ingenieurs. Dans ces memes annees, la GEP

reclame une reorganisation des etudes ä l'Ecole polytechnique federale (EPF),

poursuivant par lä deux buts lies mais partiellement contradictories.49 D'une pari,

45 Verwaltungsbericht (voir note 26), 1877/78, p. 10; petition adressee au Conseil federal reproduite
dans Verwaltungsbericht (voir note 26), 1880/81, p. 23 s.

46 Verwaltungsbericht (voir note 26), 1877/78, p. 9 s; Ursula Karbacher, St. Galler Stickereigeschichte:
Imitation oder Innovation?, in: Schriften des Vereins für Geschichte des Bodensees und seiner

Umgebung 125 (2007), p. 125-140.
47 Die Einführung eines Schutzes für Erfindungen in der Schweiz. AUFRUF des Vorstandes der

Gesellschaft ehemaliger Studirender des eidgen. Polytechnikums zu einer bezüglichen Besprechung,

in: Die Eisenbahn, 2. 3. 1877, p. 68 s; Die Einführung eines Schutzes für Erfindungen in
der Schweiz, in: Ibid., 30. 3. 1887, p. 103 s.

48 Bulletin der Gesellschaft ehemaliger Studirender des Eidgenössischen Polytechnikums, Zurich
1877, p. 3-6.

49 David Gugerli et al., Die Zukunftsmaschine. Konjunkturen der ETH Zürich 1855-2005, Zurich
2005, p. 101-105.














